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«CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES »

CONSULTATION EN VUE DE L’ACQUISITION D’UN NAVIRE 

DE SERVITUDE À PROPULSION ÉLECTRIQUE 

 POUR LE PORT DE PLAISANCE 
DE SAINT-QUAY-PORTRIEUX (PORT D’ARMOR)

La Régie Autonome Saint-Quay-Portrieux Port d’Armor souhaite se porter acquéreur d’un petit navire de servitude à propulsion électrique, afin d’assurer les besoins de remorquage d’unités de plaisance, à l’intérieur du bassin du port, ainsi que des missions de surveillance et de contrôle des postes d’amarrage.
Caractéristiques du navire recherché :
-Navire de servitude d’une longueur comprise entre 4,90 m et 6,50 m hors-tout, d’une largeur n’excédant pas 2,60 m, construit dans un matériau pouvant être soit l’aluminium, soit un matériau composite type polyester.
-La carène du navire devra avoir été étudiée spécialement pour la propulsion électrique, assurer une stabilité optimale et générer le minimum de batillage.
-Le navire devra être protégé sur son pourtour par des boudins gonflables permettant le remorquage de bateaux à couple sans contact avec la coque, et d’amortir l’accostage lors des manœuvres.

-Le navire devra être équipé de taquets d’amarrage, d’une bitte de traction renforcée, d’une console de pilotage, d’un repose-reins type bolster ou d’un siège.

-Le navire devra être équipé de 2 propulseurs électriques délivrant une puissance totale minimum de 7 kW, afin de garantir une capacité d’évolution et de manœuvre optimales.
-Le navire devra être équipé de batteries conçues pour permettre une utilisation quotidienne du navire, en limitant le temps de recharge et en autorisant la recharge des batteries sur une alimentation 220 V conventionnelle.
Le prix doit comprendre la livraison du navire à la Régie Autonome d’Exploitation, au port de Saint-Quay Port d’Armor, la mise en main du matériel, ainsi qu’une garantie d’un minimum de 2 ans sur la coque et les moyens de propulsion.
